
PRUNIER (1/1)

Nom de la Variété  * Autre ou marque déposée  * N° INFEL
Condition 

d’éligibilité des 
plants

MIRABELLE DE NANCY 1510 Certifié VF

MIRABELLE DE NANCY 1725 Certifié VF

MIRABELLE DE NANCY 3472 Certifié VF

MIRABELLE DE NANCY Julior Saffais 3369 Attestation

MIRABELLE DE NANCY Torinel Saffais 3369 Attestation

MIRABELLE DE NANCY Torinel Heudicourt 3372 Attestation

MIRABELLE DE NANCY Miro Tincry 3470 Attestation

QUETSCHE D'ALSACE 2910 Certifié VF

QUETSCHE D'ALSACE Folgembourg 3066 Certifié VF

REINE-CLAUDE DE BAVAY Reine-Claude Moreau 148 Certifié VF

REINE–CLAUDE VERTE OU DOREE 1119 & 1330 Certifié VF

QUETSCHE D'ALSACE Ledermann 3396 Attestation

AA007 Certifié VF

ANGELENO Suplumsix Attestation

AUGUST YUMMY 431 Certifié VF

BLACK AMBER 19 Certifié VF

CRIMSON GLO 413 Certifié VF

FORTUNE 165 Certifié VF

PRIMETIME Attestation

RUBY CRUNCH Florence ou Alpa Attestation

SAPPHIRE Certifié VF

SUN KISS cov Certifié VF

SEPTEMBER YUMMY 433 Certifié VF

PRUNES DOMESTIQUES

PRUNES JAPONAISES

Certifié VF : seuls les plants certifiés «VF (virus free) sont éligible s ; la mention « certifié VF » doit
figurer sur la facture (« certifié Infel » ou « Inf el » sont également acceptés).

Attestation : les plants de ces variétés sont éligibles à la condition que soit produite une attestation du
pépiniériste selon laquelle une démarche de certification de matériel issu de la variété a été validée par
un organisme officiel de certification. 

(Liste non exhaustive)

Programme de rénovation du verger
Répertoire des variétés dont les plants sont succep tibles d’être éligibles 

à la décision 
AIDES/SAN/ D 2012-28 du 22 juin 2012 

* Pour les variétés correspondant à des obtentions protégées ou marques déposées, se conformer aux règles commerciales 
en vigueur pour leur utilisation.
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